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1. Introduction 

1.1. Finalités poursuivies par le schéma de structu re 

Le schéma de structure communal d’Assesse constitue l’aboutissement d’une longue réflexion, 
entamée en 2006, sur la situation de la commune en matière d’aménagement du territoire et 
d’urbanisme. Il examine la situation actuelle et les perspectives d’évolution de cette commune du 
Condroz. 

Le schéma de structure est, avec le schéma de développement de l’espace régional, un instrument de 
la conception et de la planification du territoire communal. Il est défini comme un document 
d’orientation, d’évaluation, de gestion et de programmation du développement durable de l’ensemble 
du territoire. Un schéma n’a pas de valeur réglementaire, contrairement à un plan ou à un règlement. 
Il constitue néanmoins la ligne de conduite que se donne la commune et ce qu’est pour elle la notion 
de bon aménagement des lieux. 

1.2. Démarche d’élaboration  

Le schéma de structure comporte 4 documents :  

-  La première partie (Partie I. Diagnostic) expose l’analyse de la situation existante de fait et de droit 
et met en évidence des enjeux territoriaux.  

-  La deuxième partie (Partie II. Options) regroupe selon 5 axes de l’action publique (l’habitat, la 
programmation des réserves foncières, la localisation des fonctions économiques, l’environnement 
et les modes et les réseaux de déplacements) les objectifs d’aménagement poursuivis ainsi que 
des recommandations de mise en œuvre. 

-  La troisième partie (Partie III. Evaluation environnementale) précise les principales incidences 
environnementales des objectifs d’aménagement poursuivis. 

-  La quatrième partie (Partie IV. Résumé non technique) propose un résumé accessible au plus 
grand nombre de l’ensemble de l’étude. C’est l’objet de ce dernier volume .  
 

 

 

 

 

 

Démarche d’élaboration du schéma de structure. 
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2. La synthèse des enjeux 

2.1. Une commune aux caractéristiques rurales prése rvées mais avec une 
population en constante augmentation  

Assesse se situe dans ce qu’on appelle le vrai Condroz qui s’étend entre la Meuse et le Hoyoux. C’est 
dans cette partie du Condroz que les bancs de psammites et de calcaires alternent avec la plus 
grande régularité suivant une orientation sud-ouest – nord-est. L’altitude moyenne y est plus élevée, 
et les lignes de crêtes atteignent 300 mètres d’altitude. Dans la partie nord, un premier tige se dessine 
à 280 mètres sur l’axe Lustin, Courrière, Sorinne-la-Longue. Il se prolonge vers Ohey et vers l’est au-
delà du Houyoux. Plus au Sud, on peut observer une seconde crête parsemée des villages d’Yvoy, du 
Hameau et du village de Florée. 

Le plateau condrusien est creusé par les affluents de la Haute-Meuse parallèlement aux tiges et aux 
chavées. Ils forment des vallées étroites, aux versants très pentus couverts par des boisements où 
l’habitat est rare. Il en est ainsi des vallées du ruisseau de Tailfer et du Bocq. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation géographique de la commune d’Assesse 

2.1.1. Une commune très attractive 

La très bonne accessibilité routière, une possibilité d’accès par la voie ferrée pour les villages de Sart-
Bernard, Courrière et Assesse, la proximité du pôle namurois, des aménités paysagères encore 
préservées, un foncier demeurant globalement accessible, bien qu’en constante progression, sont 
autant d’atouts expliquant l’attrait pour cette commune. 

En 2006, Assesse comptait 6.258 habitants. La population a ainsi augmenté de 1042 unités entre 
1981 et 2006 passant de 5.216 personnes à 6.258 soit une progression de 20%. L’accroissement 
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constant de la population trouve son explication dans le bilan migratoire toujours positif depuis 
plusieurs années. La commune est surtout attractive pour les tranches d’âge entre 30 et 40 ans et 
leurs enfants de moins de 15 ans, tendance corroborée par la courbe d’évolution des revenus. 

Face à cette évolution de la population, l’urbanisation des villages s’est accentuée . L’évolution a 
été progressive et globalement n’a pas porté atteinte aux qualités paysagères et urbanistiques des 
villages. Il se pourrait cependant que sans la mise en place d’un schéma de structure ou d’un 
règlement communal d’urbanisme, les futurs développements résidentiels se fassent de manière 
désordonnée et préjudiciable pour les paysages et les qualités urbanistiques des villages.  

L’augmentation de la taille de la population d’actif induit des coûts supplémentaires et la nécessité 
d’assurer des services et des équipements aux jeunes ménages qui choisissent Assesse pour vivre. 
L’absence d’une planification mènerait à terme à un manque en services de proximité administratifs et 
commerciaux, en crèches et en lieux permettant les activités socioculturelles. De même, le manque de 
diversité d’offre en logements amènerait à un non-renouvellement du profil démographique de la 
commune. A moyen terme, le vieillissement de la population se fera également sentir. Sans une 
préparation adéquate à ce phénomène, les conséquences seront importantes en matière de services 
et de logements, mais également de mobilité.  

 

 

 

 

 

 

 

Bilan migratoire par groupe de générations pour la commune d’Assesse et l’arrondissement de Namur (source Cytise)  
 

2.1.2. Une forte base économique agricole 

Située dans le Condroz central, la commune d’Assesse garde une forte base économique agricole , 
et dans une moindre mesure sylvicole. En termes d’occupation du sol, près de 60% de la superficie 
communale est vouée à l’usage agricole, alors qu’un peu moins de 28% sont occupés par des 
espaces boisés. 

Les fermes sont encore bien présentes dans le tissu des villages et dans les campagnes ; toutefois, 
comme partout en Wallonie, la tendance est à la concentration dans le secteur, avec une diminution 
du nombre d’exploitations et l’accroissement de la superficie moyenne. 

Bilan migratoire par groupe de générations
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2.1.3. Un parc d’activités économiques saturé 

Le secteur industriel et artisanal  est fortement concentré dans le parc d’activités économiques  
géré par le BEPN. En dehors de celui-ci, le tissu villageois abrite également quelques entreprises 
sans que cela soit significatif en termes d’emploi global, ainsi que quelques ateliers désaffectés ou 
transformés, tracé d’une activité artisanale plus ancienne qui a disparu ou a été délocalisée. 

Sur l’axe structurant que constitue la N 4, 3 parcs d’activités économiques se succèdent (2 dans 
l’arrondissement de Namur : Naninne et Assesse et 1 dans l’arrondissement de Dinant : Ciney Biron), 
chacun avec leur spécificité propre. 

Parc Affectation Superficie 
totale (ha) 

Superficie 
vendue 

(ha) 

Option 
(ha) 

Disponibilité 
(ha) 

Assesse Industriel 4.592 4.592 0 0 

Namur-Sud-
Naninne Industriel 68.98 68.50 0 0.48 

Ciney/Hamois 

« Biron/Lienne » 

Industriel, 
artisanal et 
PME 96.73 77.20 5.93 13.60 

TOTAL   170.302 150.292 5.93 14.08 

Parcs d’Activités en vente – situation en février 2009 
 

Le parc industriel du BEP accueille 44 sociétés. Le plus gros employeur est la société Poly One, 16 
entreprises sont actives dans les métiers de la construction et assimilés (du génie civil à la pose de 
parquets) ; ensemble elles représentent 109 emplois. Les autres entreprises représentent des 
secteurs variés, notamment des entreprises actives dans les services (transport, informatique, 
commerce de gros). A l’heure actuelle, la plus grande partie des terrains est vendue ; le solde est 
sous option. Aucun terrain n’est disponible à la vente  dans le parc. 
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2.2. Les enjeux fonciers  

2.2.1. D’importantes réserves foncières 

Face à cette évolution de la population, l’urbanisation des villages s’est accentuée. L’évolution a été 
progressive et globalement n’a pas porté atteinte aux qualités paysagères et urbanistiques  des 
villages. La préservation de ces qualités est donc un enjeu important. C’est dans cet objectif que la 
Commune souhaite se doter d’un règlement communal d’urbanisme. 

L’encadrement des futurs développements résidentiels  est dès lors un enjeu essentiel à Assesse. 
Le taux de disponibilité théorique de la zone d’habitat est estimé à 34 % soit 157 hectares. Ce chiffre 
se ventile de manière différente selon les différentes localités. Ce sont Sart-Bernard et les hameaux 
d’Assesse qui abritent les plus importantes réserves. On remarquera également que les parties 
centrales des noyaux les plus anciens (Assesse, Crupet, Maillen) ne disposent quasiment plus de 
disponibilités. 

Sur un plan théorique, les disponibilités foncières en zone d’habitat devraient être suffisantes pour 
rencontrer les besoins en logements . Ce constat doit cependant être nuancé. D’une part, ces 
estimations ne tiennent pas compte des différentes contraintes grevant ces parcelles notamment en 
termes de faisabilité technique ou environnementale . D’autre part, une part importante des 
réserves se situent dans des zones d’habitat à caractère villageois de niveau II pour lesquelles le 
schéma de structure ne souhaite pas renforcer la fonction d’habitat . Et à l’inverse, certains noyaux 
que le schéma de structure souhaite renforcer à travers l’expression de la structure spatiale tels 
qu’Assesse ou Courrière offrent, dans leur partie centrale, très peu de réserves. 

La commune d’Assesse est également concernée par 9 zones d’aménagement communal 
concerté  couvrant une superficie d’environ 79 hectares ce qui correspond à environ 12% de 
l’ensemble des zones destinées à l’urbanisation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Disponibilité globale de la zone d’habitat par village 
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Projections de population par village sur base des disponibilités foncières  
 

Globalement, cette dynamique d’évolution de la population est favorable aux finances communales 
bien qu’une population d’actifs en augmentation induit également des coûts supplémentaires . Il faut 
ainsi assurer les services et équipements aux jeunes ménages qui choisissent Assesse pour vivre. 
L’accueil de la petite enfance, la mise à disposition de lieux permettant les activités socioculturelles, 
les services de proximité administratifs mais aussi commerciaux sont à renforcer. 

Diversifier l’offre en logements  et tenter de la rendre plus accessible est également à envisager si 
Assesse souhaite renouveler le profil démographique de sa population. A moyen terme, Assesse 
devra également faire face au vieillissement de sa population , phénomène déjà amorcé et qui aura 
également des conséquences importantes en matière de services et de logements mais aussi en 
matière de mobilité. 

2.2.2. Un cadre de réflexion : le plan de secteur 

Le schéma de structure s’inscrit dans les limites du plan de secteur qu’il ne peut modifier. Le plan de 
secteur détermine des zones urbanisables et des zones non urbanisables. Le schéma de structure ne 
peut pas modifier les limites du plan de secteur. Il peut cependant préciser les affectations en 
déterminant des sous-zones dans lesquelles de recommandations urbanistiques sont formulées. 
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2.3. Les modes d’urbanisation et les enjeux paysage rs  

2.3.1. Evolution du territoire communal 

2.3.1.1. L’Ancien Régime (carte Ferraris) 

Sous l’Ancien Régime, le territoire étudié est réparti sur le Comté de Namur avec deux incursions de 
la principauté de Liège. La structure urbanistique se déploie entre en : 

-  9 entités villageoises principales (Sart-Bernard, Courrière, Maillen, Ivoi, Crupet, Jaffogne, Mienoye, 
Affeffe, Florée) ; 

-  Une dizaine de sous-entités villageoises dont e.a. Sorinne-la-longue, Wavremont, sur les sarts, 
trieu d’avillonyoy ; 

-  Sept châteaux isolés (château Haute corioule, château vivier l’agneau, Château d’Ache, Château 
de Ronchinne, Château de Coux, Château de Mier, Château de Waremont) groupés ou pas avec 
des fermes, des censes ou des chapelles ; 

-  un réseau viaire reliant ces entités ; 

-  un tracé d’une chaussée importante (Chaussée de Namur à Luxembourg) qui traverse le territoire 
étudié. 

2.3.1.2. L’aménagement des chaussées et du chemin de fer au XIXème siècle. 

Le XIXème est signe de grands changements. D’une part, vu les progrès réalisés dans les domaines de 
l’agriculture, l’élevage, l’hygiène,… la population augmente et les villages se développent. D’autre 
part, de grandes voies de communication sont aménagées : les chaussées d’abord, la voie de chemin 
de fer ensuite. Elles vont permettre un désenclavement des territoires et vont être vecteur du 
développement d’une industrie rurale. 

L’unique chaussée proprement dite traversant le territoire étudié au XVIIIème siècle est la chaussée 
« de Namur à Luxembourg ». En règle générale, les chaussées sont aménagées sur des chemins ou 
sentiers existants. Les chaussées consolident donc un réseau de communication. Les relations entre 
localités et avec les territoires extérieurs sont facilitées.  Les chaussées sont support d’échange et un 
vecteur d’urbanisation. En effet, les villages se développent le long de ces chaussées (Sart-Bernard, 
Corioule, Assesse, …). Des bâtiments d’habitation viennent s’implanter le long, spécialement lorsque 
celles-ci traversent le village. Ces voiries relient les villes et pôles de développement de la région.  
Elles tissent une maille qui constitue, avec le chemin de fer, le support principal des relations 
régionales. Ce type d’organisation sera prédominant jusqu’à la création des autoroutes dans les 
années ’70. 

Notons que le territoire étudié est parsemé de chemins et sentiers reliant les villages et hameaux 
entre eux. Ces chemins et sentiers sont à l’origine des voiries communales actuelles. 

Entre 1848 et 1858, les principales lignes de chemin de fer  traversant le Condroz sont construites.  
La voie Namur/Arlon traverse Assesse en 1855 (actuelle ligne 162). La ligne est toujours en activité 
aujourd’hui, une halte est d’ailleurs préservée à Assesse. Cependant le bâtiment de la gare est 
abandonné et donc plus accessible. La ligne est électrifiée en 25 kV alternatifs (50 Hz) depuis octobre 
2002. 
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2.3.1.3. Le XXème siècle. 

Le XXème siècle engendre quelques modifications structurant le territoire étudié, essentiellement 
d’ordre infrastructurel. 

De 1956 à 1966, la chaussée de Namur à Luxembourg devient la Route Nationale n°4   Elle est 
rénovée et reprofilée. De fait, son tracé est modifié à partir du village d’Assesse (contournement) et 
prend un tracé plus linéaire que la chaussée initiale. Cette route ne traversera dès lors quasiment plus 
de villages. 

En 1972, l’arrêté de reconnaissance de la Zone d’Activité Economique Industrielle  d’Assesse est 
pris. Ce « zoning » s’étend de part et d’autre de la RN 4. 

De 1974 à 1983, l’autoroute E411 , Bruxelles-Namur-Luxembourg est construite. Traversé en son 
milieu par cette autoroute, le territoire concerné peut être dès lors directement relié aux pôles de 
développement et d’emploi majeurs.  L’accès à cette autoroute se trouve sur le territoire concerné par 
l’étude (sortie18) à l’échangeur avec la RN 4. 

La fusion des communes  en 1977 dessine les nouvelles limites administratives de la commune 
d’Assesse.  Celle-ci regroupe 7 anciennes communes. 

2.3.2. Trois morphologies distinctes et l’influence  des infrastructures 

La commune est donc caractérisée par différents modes d'urbanisation . Notons que la 
configuration et la perception des entités sont déjà en place avant le XVIIIième siècle. Les entités se 
sont donc développées distinctement mais sur base de la structure historique. Notons également 
l'influence des 3 grandes infrastructures  apparues au XIX et XXième siècles (chemin de fer, RN4 et 
autoroute) sur l'urbanisation des entités en contacts avec celles-ci. L'histoire a donc « façonné » ces 
entités de façon cohérente. On n'a pas a constaté de grandes ruptures urbanistiques. 

Précisons que chaque entité est composée d'un village (plus dense) et de un ou plusieurs hameaux 
linéaire ou « aéré ». Une des principales caractéristiques du territoire étudié est de présenter 3 
morphologies dominantes. 

-  Une morphologie traditionnelle . Urbanisation « arrêtée » au début du XXième siècle. Par exemple, 
l'entité de Florée, en 1918, est déjà réalisée à 70 % de l'urbanisation actuelle. Nous constatons 
donc une typologie d'habitat (matériaux, gabarit, alignement, ordre,...) tout à fait traditionnelle, 
propre au Condroz.  Les quelques constructions du XXième siècle s'harmonisent avec ce contexte et 
s'intègrent majoritairement assez bien dans ces entités. L'entité de Sorinne-la-Longue peut-être 
également assimilée à cette morphologie. 

-  Une morphologie ancienne . Ces entités (Assesse, Maillen, Crupet) présentent un noyau ancien, 
bien structuré de typologie traditionnelle (+/- 50 %), complété au fil du XXième siècle par des 
constructions soit intégrées dans ce noyau, soit implantées dans des lotissements périphériques 
présentant des caractéristiques architecturales plus récentes (années 70 ou contemporain). 

-  Une morphologie récente . Ces entités (Sart-Bernard et Courrière) présentent un faible noyau 
ancien (+/- 25%) sur lequel s'est développée une urbanisation récente (dernier quart de XXième 
siècle), générées vraisemblablement par la proximité des grandes infrastructures. Ces 
implantations récentes se sont généralement insérés dans les noyaux anciens ou ont carrément 
reformé de nouveaux quartiers par le biais de lotissements périphériques à ces noyaux.  
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2.3.3. Une grande richesse patrimoniale 

Le territoire de la commune comporte 13 monuments classés dont la protection est assurée par leur 
mise sous statut. Il comporte en outre 104 biens repris à l’inventaire du patrimoine monumental de la 
Belgique ainsi que 30 périmètres de sites archéologiques. Les biens patrimoniaux sont répartis sur 
l’ensemble du territoire tandis que les périmètres de sites archéologiques sont tous implantés dans le 
Sud du territoire communal étudié, dans la dépression produite par le ruisseau de Crupet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du patrimoine monumental de la Belgique, tomes 5.1 et 5.2, Pierre Mardaga éditeur. 
 

Une liste des arbres et haies remarquables existe sur le territoire communal. Le schéma insiste de 
manière importante sur la préservation des éléments de maillage, les haies et les arbres. Il prévoit en 
outre que si l’implantation d’un bâtiment agricole s’accompagne de la destruction de haies ou d’arbres 
à haute tige, des plantations équivalentes en nombre et qualité soient implantées à proximité. 



SCHEMA DE STRUCTURE COMMUNAL D’ASSESSE 
PARTIE IV: RESUME NON TECHNIQUE 

La synthèse des enjeux 

SSC_Assesse_RNT_Avril 2009 13/35 ICEDD asbl / BEPN 

2.4. Les caractéristiques environnementales  

2.4.1. Deux sous-régions paysagères marquées 

Dans cette partie de la Wallonie, les conditions physiques déterminent principalement deux sous-
régions aux caractéristiques paysagères marquées. 

Au Nord, l’Ardenne condrusienne  se présente comme un plateau plus ou moins régulier d’une 
altitude moyenne de 260 mètres qui s’abaissent doucement vers le nord et qui est découpé 
transversalement par les vallées de la Meuse, le ruisseau du Samson et la vallée du Houyoux. Une 
couche de limon recouvre une bonne partie du territoire mais le sous-sol imperméable rend cette 
couverture très humide et donc peu propice à l’agriculture. Cette partie du territoire apparaît plus 
défavorisée par rapport au Condroz, c’est pourquoi, elle est restée plus longtemps inhabitée et 
délaissée à la forêt. Les bois y sont en effet majoritaires devant les prairies et les cultures. L’habitat, 
groupé en villages et hameaux lâches, y est en fort développement, en partie du fait de la proximité de 
l’agglomération namuroise. 

Au Sud, s’étend le Condroz  sur un vaste plateau incliné vers le nord, dont le relief se caractérise par 
une alternance de crêtes et de dépressions se succédant du nord au sud avec une grande régularité. 
Celles-ci résultent de l’affleurement en bandes parallèles de roches de résistances inégale : les crêtes 
ou les « tiges » correspondent aux psammites et aux grès plus résistants du dévonien supérieur, 
tandis que les dépressions « les chavées » sont creusées dans les calcaires carbonifères plus 
tendres, donc plus facilement altérables. 

Sur les sommets gréseux, le sol, sableux et caillouteux, est sec et pauvre, il est souvent abandonné à 
la forêt. Dans les dépressions calcareuses, c’est un sol de meilleure qualité qui s’est développé ; les 
cultures se sont installées sur les pentes douces alors que les prairies occupent les fonds de vallée ou 
les fonds des dépressions là où le sol est plus humide. 

2.4.2. 28% du territoire communal concerné par un p érimètre de protection de captage 

La protection des ressources en eaux souterraines est l’un des enjeux d’importance sur le plan 
environnemental. On recense en effet à Assesse et à proximité immédiate des limites communales 
plusieurs captages. Ces périmètres couvrent 2.175 hectares soit près de  28% du territoire 
communal. 

2.4.3. Un réseau d’assainissement incomplet 

Le réseau de ruisseaux et de rivières qui traversent la commune sert d’exutoire général aux eaux 
pluviales. Il n’existe pas de bassin d’orage dans l’entité mais ceci ne semble pas poser de problème 
car le réseau hydrographique est assez vaste. Seules deux parties du territoire possèdent des fonds 
de vallées situées en zones d’aléa d’inondation élevée : une partie du village de Crupet au sud du 
territoire et une partie de la vallée du Bocq au sud-ouest. 

Quant aux eaux usées, elles sont récoltées par un réseau d’égout assez bien développé (84% 
réalisé). Les collecteurs sont quant à eux réalisés à hauteur de 33 % tandis que seule une station sur 
les sept stations prévue par le PASH a été réalisée. Il y a donc 63 % de la population située en régime 
d’assainissement collectif qui rejette vers une station d’épuration et le reste rejette ses eaux usées 
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dans les cours d’eau  qui traversent la commune. Assurer à moyen terme l’assainissement complet 
du bassin est également un enjeu environnemental d’importance. 

2.4.4. Un réseau écologique très diversifié 

Trois sites Natura 2000  sont répertoriés sur le territoire communal. Le premier site (bassin du 
Samson) est composé de divers milieux ouverts et de belles entités forestières échelonnées au long 
du cours du Samson entre Sorinne-la-Longue et Namêche. Le deuxième site est composé de forêts 
de versant en bordure de Meuse, entre Yvoir et Dave mais aussi en bordure du Ruisseau de Tailfer, 
entre Maillen et l’embouchure de la Meuse. Le troisième site concernant Assesse correspond à la 
vallée du Bocq. Il s’agit d’un site essentiellement formé de forêts de versant et englobant des zones 
rocheuses. 

L’analyse a permis également de mettre en évidence les principaux sites de grand intérêt 
écologique . Il s’agit d’unités géographiques homogènes généralement bien identifiables sur le terrain, 
qui ont un quelconque intérêt biologique. Cet intérêt biologique est motivé par la présence d'espèces 
ou d'habitats protégés, d'espèces ou d'habitats menacés ou même d'espèces ou d'habitats que les 
naturalistes jugent intéressants. Ils ne possèdent pas de statut de protection. 

Citons : le vallon du Tailfer, les sources du ruisseau St-Martin, le fond St-Martin et le Trou Balza, le 
vallon de Vôvesène, la partie amont et aval de la vallée de Crupet, le vallon d’Inzèsfis, le vallon du 
ruisseau du Trou d’Hêstroi, l’ancienne carrière de Ronchinne, la vallée du Samson, le bois de Grand-
pré, le bois du Chauffage, les fonds de Sorinne, anciennes carrières de Sorinne-la-longue et le 
ruisseau de pré Del Loye et de Maibelle. Ces sites se situent pour la plupart en zone agricole  ou 
forestière  au plan de secteur. 

2.4.5. Des phénomènes karstiques importants 

La Commune d'Assesse comporte sur son territoire une série de zones karstiques . On y recense 
une multitude de phénomènes karstiques : des dépressions (appelé aussi dolines) des pertes (ou 
chantoirs), des phénomènes de résurgences, des effondrements et des abris sous roches. 

Trois zones de contraintes karstiques  sont identifiées : zone amont du Fond de Lustin, trou 
d’Haquin et le vallon d’Yvoy – Crupet. Toutes ces zones sont affectées au plan de secteur en zone 
non destinée à l’urbanisation, ils présentent donc peu de risques pour les développements 
résidentiels. Néanmoins, il est nécessaire d’en assurer la protection et d’éviter toutes sources de 
pollution. 

2.4.6. Existence de zones de fond de vallée situées  en aléas d’inondation moyen et élevé 

Sur le territoire communal, les fonds de vallées sont majoritairement situés en aléas d’inondation 
faible. Seules deux zones situées en risque d’aléas d’inondations moyennes et élevées sont 
recensées : elles se situent dans le village de Crupet au Sud ainsi que dans la vallée du Bocq au Sud-
ouest. Certains terrains situés en zones d’aléas d’inondation moyennes et fortes ont été recensés 
dans l’entité de Crupet en zone destinée à l’urbanisation. 
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2.5. Les réseaux et les modes de déplacements  

2.5.1. Une bonne accessibilité routière 

La commune d’Assesse bénéficie d’une bonne accessibilité routière . Elle est traversée par deux 
principaux axes routiers régionaux : 

-  la route « Nationale 4 » qui relie Wavre-Arlon sur une direction nord / sud-est. Il est possible de se 
raccorder à l’E411 depuis la N4 au niveau de l’échangeur à la sortie 18 ; 

-  l’autoroute A4-E411 qui relie Bruxelles, Namur et Luxembourg traverse Assesse en son milieu. Mis 
en service en 1983, cet axe très fréquenté est accessible via la sortie 18 très proche du centre du 
village d’Assesse. En ce qui concerne les volumes de circulation, différents comptages ont été 
réalisés par le MET qui montrent la charge de trafic croissante sur cet axe. Le flux autoroutier a 
augmenté a en effet augmenté de 45% en 14 ans sur le tronçon traversant la commune d’Assesse. 

Le réseau communal est étendu et représente 281 km dont il faut assurer la gestion quotidienne. 

2.5.2. Un taux de motorisation en augmentation 

Le taux de motorisation  d’Assesse était de 645 véhicules pour 1 000 habitants en 2006, ce qui est 
supérieur à celui de la Wallonie qui s’élevait à 560 véhicules pour 1 000 habitants. Il convient de 
signaler que le nombre de véhicules à Assesse a connu une croissance de 15%  en 6 ans. Réduire la 
dépendance automobile  est enjeu important pour l’avenir. 

2.5.3. Une bonne desserte ferroviaire 

La commune d’Assesse dispose d’une gare SNCB à Assesse  et de 2 arrêts ferroviaires  à Courrière 
et Sart-Bernard localisés sur la ligne 162. Ce sont des atouts importants  pour le développement 
d’Assesse. Cette ligne assure la desserte de la commune à raison d’un train L toutes les heures et de 
trains P supplémentaires aux heures de pointe. Le trajet entre la gare d’Assesse et la gare de Namur 
est d’environ 20 minutes et permet ainsi de rejoindre le pôle de Namur assez rapidement. La 
connexion à la gare de Ciney s’effectue en une dizaine de minutes. 

Différentes lignes de bus  desservent la commune d’Assesse. La ligne 66 bien que n’ayant pas une 
fréquence élevée, est la ligne principale qui permet de desservir les villages de Sart-Bernard, Maillen, 
Courrière, Sorinne-la-Longue, Assesse (N4) et Florée.La ligne 128a ne dessert que le village de 
Crupet. L’absence de ligne « transversale »  rend difficile la liaison entre le centre administratif et 
d’activité d’Assesse et les autres villages de la commune. 
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3. La déclaration de politique territoriale 

Un schéma de structure concrétise avant tout une « démarche politique» qui s’exprime à travers une 
ou plusieurs finalités, perspectives qui dépassent, dans certains cas, le projet lui-même. Ces objectifs 
globaux sont ici regroupés sous forme d’une « déclaration de politique territoriale » adoptée par la 
Commune d’Assesse. 

3.1. Préserver le caractère rural et la qualité pay sagère de la commune  

Assesse souhaite à l’avenir, comme déjà amorcé dans le passé, jouer un rôle résidentiel tout en 
préservant le caractère rural et la qualité paysagère de la commune. 

Il est dès lors nécessaire de mieux contrôler l’urbanisation en cherchant à densifier de manière 
raisonnable les cœurs des villages et en évitant la dispersion de l’habitat. Il s’agit également de 
préserver la respiration et la cohérence de nos paysages tout en gardant un équilibre entre les 
différentes fonctions résidentielles et économiques. 

3.2. Privilégier le développement résidentiel sur l ’axe N4 – Ligne 162  

Si Assesse souhaite conforter sa vocation résidentielle, elle ne souhaite pas développer une politique 
proactive pour attirer de nouveaux habitants, la demande est suffisante à court terme. C’est 
progressivement que le nombre d’habitants doit donc augmenter. Cette progression doit également 
être réfléchie par rapport aux services offerts à la population notamment en matière scolaire. 

L’organisation du territoire doit également être envisagée pour permettre de pérenniser les services 
de proximité, éléments déterminants de la qualité de vie rencontrée dans les villages. 

La mise en œuvre des réserves foncières est à envisager de manière prioritaire le long l’axe Nationale 
4 – Ligne 162 SNCB c’est-à-dire dans les villages d’Assesse, de Courrière et de Sart-Bernard. La 
Commune souhaite donc programmer l’ouverture des différentes zones d’aménagement communal 
concerté avec une priorité pour la ZACC derrière la rue de la Gendarmerie et ensuite les zones se 
situant le long de l’axe de la N4 – L162. L’activation de ces différentes zones dépend aussi des 
solutions à trouver au niveau de l’évacuation des eaux usées. 

Le maintien des arrêts voyageurs sur la ligne SNCB 162 est un élément essentiel pour l’avenir 
notamment dans la perspective de réduire la dépendance automobile. La volonté de privilégier le 
développement résidentiel le long de cet axe vise également, de manière indirecte, à pérenniser ce 
service. 

3.3. Faire du zoning de la Fagne un pôle économique  fort  

Vu sa situation, faire jouer un rôle économique à Assesse est également une priorité. Le souhait est 
d’attirer principalement des petites et moyennes entreprises. A cette fin, l’extension du zoning de la 
Fagne est un projet à court terme. L’axe de la N4 est sur le plan économique un axe fort à conforter. 
C’est ainsi que la ZACC de Corioule, de très petite taille, peut être affectée à l’activité économique. 
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Quant à la zone du bois Robiet située en zone d’habitat à caractère rural, la question fait encore débat 
mais une destination résidentielle n’est pas, en tout cas, souhaitable. La Commune souhaite 
également que l’éventuelle mise en œuvre de cette zone dans une perspective économique respecte 
les qualités paysagères du site. 

Pour autant qu’il soit compatible avec la fonction résidentielle, le développement de petites activités 
commerciales et artisanales est souhaitable dans les villages notamment dans la perspective 
d’assurer une mixité de fonctions ce qui participent également au maintien des caractéristiques 
rurales des villages. 

3.4. Diversifier l’offre en logement en tenant comp te de la proximité des 
équipements et services et des modes de déplacement s 

La Commune d’Assesse doit également veiller à une bonne répartition entre les différentes tranches 
d’âges de sa population et ce pour faire face au vieillissement important de sa population. Développer 
du logement inter-génération ou des incitants à l’acquisition visant à faire rester une population jeune 
sont envisagées. 

Chaque village doit conserver son identité et/ou affirmer sa particularité comme par exemple le village 
de Crupet dont la vocation patrimonial et touristique est un atout. Cela passe notamment par le 
respect en cœur de village de zones d’intérêt paysager et donc dans certains cas un habitat trop 
dense doit être évité. 

Les services de proximité mais aussi les équipements et l’aménagement des espaces publics doivent 
être renforcés dans chaque village. Cela est un moyen de conforter la vie associative qui se porte 
assez bien à Assesse. Développer une offre culturelle de qualité, notamment via un centre culturel 
local est envisagée. 

La Commune d’Assesse souhaite privilégier les maisons unifamiliales. La subdivision de bâtiments en 
plusieurs logements est admissible pour autant que ces logements répondent à des critères 
d’habitabilité. 

Le développement des appartements doit être encadré. Ils sont acceptables parce qu’ils répondent à 
une certaine demande mais en nombre limité et uniquement dans les lieux les plus centraux. Ils 
devront également répondre aux prescriptions du règlement communal d’urbanisme notamment en 
termes de gabarit et de volumétrie. 

3.5. Préserver les caractéristiques architecturales  et urbanistiques des 
villages en  reprenant les modes de construction typiques du Con droz  

Le respect de la typologie de l’habitat condruzien est une ligne de conduite forte. La Commune 
souhaite continuer à promouvoir comme matériaux la brique, la pierre seules ou en combinaison avec 
le bois, les crépis de teinte rappelant la brique et la pierre calcaire ou grès.  

Privilégier les bâtiments basse énergie mais dans le respect de cette typologie est également 
nécessaire. La Commune souhaite également favoriser la biomasse et les réseaux de chaleur et plus 
globalement l’utilisation des énergies renouvelables. Ces différents objectifs pourront être traduits 
dans le règlement communal d’urbanisme. 
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3.6. Gérer l’espace rural  

La Commune d’Assesse souhaite maîtriser le développement des implantations agricoles en fonction 
de l’endroit et des incidences sur la population et encourager la diversification agricole. 

Les exploitations agricoles de taille trop importante et qui ne sont pas compatibles avec les fonctions 
résidentielles doivent trouver place dans la zone agricole et non pas dans la zone d’habitat. 

3.7. Développer un tourisme rural basé sur les rich esses naturelles et 
patrimoniales  

Une attraction touristique basée sur les chemins de campagne ou forestiers est d’une grande 
importance. La Commune souhaite soutenir le développement d’un tourisme rural et lié à la nature 
(gîtes, chambres d’hôtes, parcours santé, promenades). 

Il est nécessaire de développer cette politique en collaboration avec le tissu associatif d’Assesse mais 
aussi en articulation avec les transports en commun (promenades au départ des gares par exemple). 

Assesse possède un patrimoine bâti exceptionnel déjà protégé par plusieurs mesures dont certaines 
pourraient être étendues (cœur de Maillen, Sorinne). 

Des mesures prioritaires doivent également être envisagées pour protéger le réseau écologique et les 
ressources naturelles mais aussi la qualité des paysages qui constituent une ressource importante de 
la commune. 

La propreté publique et l’éducation sont également des axes à développer. 

3.8. Organiser le territoire pour diminuer la dépen dance à la voiture  

Comme déjà évoqué, le maintien des arrêts le long de la ligne SNCB 162 est une volonté communale. 
Il est également nécessaire de réfléchir à une offre en transports en commun des hameaux vers le 
centre des villages et plus particulièrement vers les arrêts de bus ou les gares. Favoriser le co-
voiturage même localement est également nécessaire. 

La desserte routière entre les villages est jugée suffisante. Le réseau local peut également être 
aménagé pour favoriser la mobilité douce. 
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4. Les politiques à mener 

La déclaration de politique territoriale sous-tend le projet de schéma de structure d’Assesse. Il est 
décliné sur base de 5 thématiques qui constituent 5 axes de l’action publique  : l’habitat (1), la 
programmation des réserves foncières (2), la localisation des fonctions économiques (3), 
l’environnement et le patrimoine (4) et les modes et les réseaux de déplacements (5). 

4.1. L’habitat et les services à la population  

4.1.1. Gérer le territoire de manière différenciée 

4.1.1.1. L’organisation de la zone d’habitat 

La qualité architecturale et urbanistique rencontrée dans les villages, les espaces agricoles et 
forestiers, les contraintes environnementales, la proximité des services et équipements ainsi qu’à 
terme, la possibilité de tirer parti de la présence de la ligne SNCB 162 en relation avec l’ensemble de 
l’agglomération de Namur sont les éléments fondateurs  du projet de schéma de structure d’Assesse. 

Leur prise en compte permet d’envisager une gestion différenciée du territoire à travers des intensités 
d’urbanisation différentes . Deux niveaux d’intensité sont définis principalement en fonction du 
contexte du site et de la qualité de la desserte par les réseaux de transports publics : 

-  une zone d’habitat à caractère villageois de classe I ; 

-  une zone d’habitat à caractère villageois de classe II ;  
 

Cette approche doit permettre, à travers des formes urbaines différenciées , de diminuer à la fois la 
consommation d’espace et les coûts de construction mais aussi d’optimiser les équipements et les 
réseaux nécessaires à l’urbanisation. 

L’habitat à caractère villageois de classe I correspond aux parties centrales des villages de Sart-
Bernard, Courrière et Assesse. Les hameaux ainsi que les autres villages de l’entité sont repris en 
zone d’habitat à caractère villageois de classe II. 

Les zones d’habitat à caractère villageois sont principalement destinées aux maisons d’habitation 
individuelle ou groupée . De manière générale, la construction de nouveaux appartements est 
découragée dans les zones d’habitat à caractère villageois. 

La volonté de la Commune étant aussi de diversifier l’offre en logement, dans les périmètres de 
centre, les petits immeubles à appartements ou à studios (nouvelle construction ou subdivision 
d’une construction existante) sont autorisés pour autant qu’ils respectent les règles de composition 
formelle édictées dans le règlement communal d’urbanisme. 

Les exploitations agricoles  ainsi que les fonctions apparentées sont autorisées dans les villages car 
elles contribuent au maintien du caractère rural. En fin d’exploitation, les exploitations agricoles 
peuvent être reconverties en logement dans le respect de leurs caractéristiques architecturales. 
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Les activités commerciales et de services, les équipements et les services publics de proximité  
peuvent s’implanter dans les villages. 

Le maintien d’activités artisanales dans les noyaux villageois permet de préserver une activité 
locale « de proximité » participant à la vie du village.  La présence d’indépendants et de petits ateliers 
dans le maillage d’un village assure un dynamisme et une mixité de fonctions qui  diminue le risque 
d’avoir des « villages dortoirs », où la seule fonction se résume à la résidence. Notons également que 
cette disposition permet le développement de l’activité économique de la commune. Préserver ces 
activités dans les villages permet également de développer de nouvelles petites structures 
économiques au sein de la commune. L’appréciation de la compatibilité d’un projet non résidentiel  
avec le voisinage sera fonction du projet lui-même.  

Une attention particulière doit être accordée au parcellaire et aux modes d’implantation des 
constructions afin de conserver le parcellaire vernaculaire des villages. Le parcellaire vernaculaire  
est issu du parcellaire original. Son tracé s’appuie sur des éléments qui configurent le paysage tels 
que les haies, les fossés, les alignements d’arbres, les sentiers, etc. Il s’oppose au parcellaire tramé 
de configuration géométrique. 

Pour l’ensemble de la zone d’habitat à caractère villageois, l’objectif est de préserver l’intimité des 
cours et jardins et d’assurer une occupation cohérente des intérieurs d’îlots la construction en lot de 
fond est à décourager . L’objectif étant de ne pas favoriser une forte augmentation de la population 
dans les zones d’habitat à caractère villageois de niveau II, la création de nouvelles voiries  est y 
découragée. 

Le schéma de structure donne une indication sur la densité optimale de logements  pour les deux 
zones d’habitat à caractère villageois ainsi que pour les périmètres de centre. Cette démarche a pour 
objectif de conforter la structure spatiale projetée en orientant la répartition des habitants et des 
formes d’habitat sur le territoire communal. 

Cette notion de densité optimale ne doit être utilisée de manière absolue. Il est important lors de 
l’examen des permis de toujours se référer à l’objectif d’aménagement poursuivi. C’est ainsi que la 
densité doit être associée à la qualité des formes bâties et à leur insertion dans l’environnement 
immédiat. Un équilibre entre espace bâti et espace non bâti doit être trouvé. L’acceptation du projet 
passe aussi par l’adéquation entre la densité du bâti et la qualité des espaces publics, condition 
essentielle à une bonne perception de la densité. 

Dans les zones d’habitat à caractère villageois de niveau II, l’objectif étant de ne pas renforcer 
l’habitat la densité préconisée est de maximum 10 logements à l’hectare. Dans les zones d’habitat à 
caractère villageois de niveau I, l’objectif et de conforter l’habitat tout en s’inscrivant dans les 
caractéristiques paysagères et urbanistiques des villages. La densité préconisée varie entre 10 et 15 
logements à l’hectare maximum. Dans les périmètres de centre (voir ci-après), l’objectif est de 
renforcer la présence d’habitants et la viabilité des services et équipements de proximité. La densité 
de logements est de 15 logements au minimum. Il n’y a pas à proprement parlé de niveau maximum.  

L’application de ces recommandations ne constitue pas une règle absolue. Dans certains cas, comme 
par exemple lors de l’insertion ponctuelle dans un tissu bâti construit, les règles d’association avec 
les bâtiments existants  doivent prédominer notamment par rapport aux gabarits et aux coefficients 
d’emprise existants. 
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4.1.1.2. Renforcer les lieux centraux et diversifier l’offre en logement 

L’organisation des structures bâties villageoises repose également sur une meilleure identification 
des centres  qui doivent jouer un rôle polarisant dans la structure spatiale projetée. 

La volonté est d’identifier clairement des périmètres dans lesquels une plus forte densité est 
ponctuellement acceptable et dans lesquels les services et équipements de proximité s’implantent de 
manière prioritaire. C’est également dans ces périmètres qu’on cherchera préférentiellement à 
diversifier l’offre en logement  afin de répondre au mieux aux divers besoins de la population 
actuelle et à venir. 

4.1.1.3. Des mesures environnementales et patrimoniales 

Le schéma de structure formule une série de recommandations en matière d’environnement et de 
patrimoine. Nous citons ici les objectifs  poursuivis. 

Zones d’alea d’inondation L’application du périmètre d’aléa d’inondation poursuit 
un triple objectif : 
- ne pas augmenter le niveau de vulnérabilité dans les 
zones inondables ;  
- réduire les dommages aux personnes et aux biens  
- permettre le libre écoulement de l’eau et maintenir la 
capacité d’expansion des crues. 

Gestion des eaux pluviales Assurer une utilisation plus rationnelle des eaux 
pluviales. 

Plantations Assurer la pérennité du réseau écologique en luttant 
contre la fragmentation et la destruction des milieux 
naturels. 

Sites archéologiques Assurer la prise en considération lors d’un acte 
d’aménagement des sites archéologiques existants ou 
potentiels. 

Biens patrimoniaux Assurer une meilleure prise en considération des biens 
inscrits à l’Inventaire du Patrimoine Monumental. 

Contraintes physiques Tenir compte des parcelles présentant des contraintes 
de constructions liées aux caractéristiques physiques 
du sol ou du sous-sol. 

Synthèse des recommandations environnementales et patrimoniales 

4.1.1.4. Le cas particulier du Bois Robiet 

La zone du Bois Robiet, située à Sart-Bernard entre l’autoroute E411 et la N4 est actuellement 
affectée en zone d’habitat à caractère rural. Pour ce site, le schéma de structure émet les 
recommandations suivantes : 

-  La fonction résidentielle  est jugée comme une destination peu compatible  avec les 
caractéristiques du site et de son environnement immédiat. Dans la mesure où la commune 
d’Assesse n’a pas la capacité de modifier le plan de secteur, le schéma de structure, en respect 
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des normes régionales, a conservé l’affectation en zone d’habitat à caractère rural. Les 
recommandations de la zone d’habitat à caractère villageois de classe II y sont d’application. 

-  Quelque soit la destination finale qui sera faite de cette zone, sa mise en œuvre doit 
impérativement conserver la qualité paysagère  de cette partie du territoire et plus 
particulièrement l’aspect boisé, élément important et caractéristique de l’Ardenne condrusienne. 
Elle doit également tenir compte de l’accès à cette zone depuis la N4 qui pose des problèmes de 
sécurité. 

-  La fonction économique est acceptable dans cette zone pour autant qu’elle ne met pas en péril la 
destination principale fixée par la prescription de la zone d’habitat à caractère rural à savoir la 
fonction résidentielle. Si l’activité économique doit s’y installer à titre principal, une modification 
planologique  sera nécessaire. 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation du Bois Robiet 
 

4.1.2. Utiliser l’architecture rurale du Condroz co mme référence 

L’objectif est du schéma de structure est de conforter le caractère rural des différents villages de la 
commune et de valoriser les qualités du lieu afin de participer au renforcement de l’identité villageoise. 

La volonté de la Commune est d’utiliser l’architecture rurale du Condroz comme référence ce qui 
n’exclut pas la possibilité d’envisager une architecture proposant une interprétation contemporaine de 
ces caractéristiques. 

C’est notamment le cas d’une construction singulière  qui se distingue de l’ensemble du parc 
immobilier soit parce qu’elle répond à un programme ou à une fonction particulière. L’appréciation 
d’une telle construction par référence au quartier dans lequel elle se situe n’est pas suffisante. Une 
construction destinée à abriter des programmes exceptionnels, à caractère civique, symbolique, 
social, se singularise par essence par rapport aux constructions qui forment la trame villageoise 
générale. 

���������	�
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4.2. La programmation des zones d’aménagement commu nal concerté  

4.2.1. Le principe général 

La programmation des zones d’aménagement communal concerté doit donc être envisagée pour 
permettre de conforter la structure spatiale projetée  et rencontrer la diversité des besoins en 
logements et en services de la population. 

L’objectif d’aménagement est de privilégier les développements urbanistiques le long de l’axe créé par 
la ligne SNCB 162 et la N4. La mise en œuvre, à moyen terme, des zones d’aménagement communal 
concerté bordant cet axe peut contribuer à la viabilisation des services et notamment la ligne SNCB 
162. 

Leur mise en œuvre doit par ailleurs être progressive pour tenir compte notamment compte des 
impératifs environnementaux et d’intégration de nouvelles populations dans les villages concernés. 

4.2.2. Le choix des affectations 

La programmation des différentes zones d’aménagement communal concerté se base sur les 
motivations  suivantes : 

-  Le profil migratoire d’Assesse est celui d’une commune périurbaine avec une attraction marquée 
pour la tranche d’âge des 30 à 45 ans, le départ d’une population jeune et une représentation des 
plus de 50 ans en augmentation. Un des objectifs du schéma de structure est de renouveler l’offre 
résidentielle en veillant à pouvoir proposer un large choix de type de logements, et en corollaire de 
prix, pour encourager l’établissement d’habitants de diverses tranches d’âge, d’origine et de 
revenus. C’est objectif peut notamment être concrétisé lors de la mise en œuvre des zones 
d’aménagement communal concerté. 

-  Un autre objectif d’aménagement est de privilégier les développements urbanistiques le long de 
l’axe créé par la Nationale N4 et la ligne de chemin de fer SNCB 162 pour tirer profit de la 
proximité des équipements et des services en ce y compris la présence de la gare et des 2 haltes 
ferroviaires et en corollaire d’organiser le territoire pour diminuer la dépendance à la voiture. 

-  Le choix de programmation tient également du projet de construction d’un nouveau bâtiment pour 
l’administration communale dans le village d’Assesse. Ce projet présente un caractère structurant 
ainsi que la possibilité de valoriser les terrains publics situés à proximité immédiate notamment 
dans une perspective d’offrir des logements pour les revenus moyens. 

-  Le choix des affectations tient également compte du contexte bâti et non bâti des différentes zones 
d’aménagement communal concerté.  
 

Le schéma de structure propose les affectations  suivantes : 

-  d’affecter en zone d’habitat à caractère villageois de niveau I la zone d’aménagement communal 
concerté de la Gendarmerie à Assesse, de la rue de La Fagne à Assesse, du Trieu de Courrière et 
du Vivier l’Agneau à Courrière ; 
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-  d’affecter en zone d’habitat à caractère villageois de niveau II les zones d’aménagement 
communal concerté de Maillen, du Hameau, de la Fagne et de Sart-Bernard ; 

-  d’affecter en zone d’activités économiques mixte la zone d’aménagement communal concerté de 
Corioule et ce tenant compte, plus particulièrement de son contexte immédiat, dévolu à l’activité 
économique.  
 

4.2.3. Le phasage et les priorités de mise en œuvre  

A l’échelle du territoire communal, l’examen des disponibilités foncières offertes en zone d’habitat et 
zone d’habitat à caractère rural a démontré que les réserves théoriques peuvent être estimées à 
approximativement 157 hectares ce qui correspond à taux de disponibilité d’environ 34%. Les terrains 
disponibles ne se répartissent cependant pas de manière égale dans chaque village. Plus 
particulièrement le noyau d’Assesse centre  (excluant le Hameau et la Fagne) et celui de Courrière  
présentent proportionnellement les disponibilités les plus faibles. 

L’augmentation du parc de logement liée à l’ouverture des ZACC doit néanmoins être envisagée de 
manière progressive afin de préserver le caractère rural des différents villages et l’intégration des 
nouveaux habitants. De plus la concrétisation du programme d’assainissement des eaux usées 
résiduaires tel que défini par le PASH n’est pas espéré avant plusieurs années. La mise en œuvre des 
zones d’aménagement communal concerté ne doit pas, globalement, entraîner une dégradation de 
l’environnement. Leur programmation est donc nécessaire. 

Dès lors, le schéma de structure propose : 

-  de programmer dans le temps l’ouverture des zones d’aménagement communal concerté 
proposées en zone d’habitat à caractère villageois en tenant compte de 4 niveaux de priorité ; 

-  d’autoriser l’ouverture d’une zone ou partie de zone d’aménagement communal concerté de niveau 
supérieur que lorsque les zones ou parties de zones de niveau inférieur ont été mise en œuvre 
c’est-à-dire lorsque 1/3 de la zone peut être considéré comme équipé (réalisation des voiries et 
des impétrants). Cette recommandation ne concerne pas la ZACC de Corioule affectée à l’activité 
économique ; 

-  de veiller plus particulièrement à l’assainissement des eaux usées résiduaires  ; 

-  de faire réaliser le rapport urbanistique et environnemental sur l’entièreté de chaque zone .  
 

Sur base de ces différents éléments, le schéma programme l’ouverture des différentes zones de la 
manière suivante : 

-  affecte partiellement la ZACC de la Gendarmerie à Assesse en priorité 1 ; 

-  affecte la ZACC du Trieu de Courrière en priorité 2 ; 

-  affecte partiellement la ZACC de la rue de la Fagne à Assesse et la ZACC du Vivier l’Agneau à 
Courrière en priorité 2 ; 

-  affecte partiellement la ZACC de la rue de la Fagne à Assesse, de la ZACC de la Gendarmerie à 
Assesse et la ZACC du Vivier l’Agneau à Courrière en priorité 3 ; 

-  affecte en priorité 4 les ZACC de Maillen, du Hameau, des sourdants à la Fagne et de Sart-
Bernard. 
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La cartographie associée au schéma de structure précise une délimitation entre deux phases de mise 
en œuvre pour la ZACC du Vivier l’Agneau à Courrière, pour la ZACC de la Gendarmerie à Assesse 
et pour la ZACC de la rue de la Fagne à Assesse. Ces délimitations sont données à titre purement 
indicatif. La réalisation du rapport urbanistique nécessaire à la mise en œuvre de ces zones sera 
l’occasion de préciser les différentes phases d’urbanisation et donc ces délimitations. 

Les zones dont l’ouverture est programmée en priorité 3 et 4 sont à considérer comme des réserves 
foncières . Leur ouverture est programmée à très long terme. 

La ZACC de Corioule est affectée à l’activité économique mixte. Elle est programmée en priorité 1. 

4.2.4. La mise en œuvre de la ZACC de la Gendarmeri e et la construction de la nouvelle 
administration communale 

Cette ZACC couvre une superficie totale d’environ 13 hectares. Elle est proposée en zone d’habitat à 
caractère villageois de classe I. Elle est partiellement concernée par le périmètre de centre défini pour 
le village d’Assesse. Les recommandations relatives à cette zone sont d’application. L’urbanisation de 
cette zone est programmée en deux phases (en priorité 1 et 3). 

La mise en œuvre de la ZACC de la Gendarmerie est projet prioritaire  pour la Commune d’Assesse. 
Une partie importante de cette zone (5.9 hectares) lui appartient. 

Elle doit permettre, à moyen terme, d’accueillir la nouvelle administration communale et de créer des 
logements en partie arrière. Les densités les plus importantes devront se situer dans la partie sud de 
la zone. 

 

 

 

 

 

 

 
Mise en œuvre de la ZACC de la Gendarmerie 

 

Le projet envisagé devrait, notamment, être accessible depuis la rue de la gendarmerie. Les 
caractéristiques architecturales des bâtiments doivent s’intégrer à celles du Condroz et du village de 
Assesse centre de même qu’offrir une implantation maximisant l’apport de ressources naturelles 
(solaire,…) ainsi qu’une compacité et simplicité volumétrique qui minimisent les surfaces de 
déperditions. L’ensemble du complexe doit présenter une image forte et symbolique de par une 
volumétrie innovante, son intégration architecturale et une performance énergétique optimale. 
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4.3. La localisation des fonctions économiques  

4.3.1. Renforcer le pôle d’activités économiques de  la Fagne 

La zone d’activités économiques de la Fagne constitue un pôle de développement important à 
l’échelle supra-local. 

Face à la pénurie de terrains affectées à l’activité économique, deux plans prioritaires pour la création 
de Parcs d’Activités Economiques d’intérêt régionaux ont été votés par le Gouvernement Wallon en 
2004 (vendables à partir de 2009) et 2008 (vendables à partir de 2013).  Le premier plan ne 
concernait pas cet axe structurant RN4 (Rhisnes, Sambreville, Bouge, Gembloux) si ce n’est 
indirectement Somme-Leuze, plutôt tourné vers Marche-en-Famenne (RN 63). Le second plan de 
2008 concerne par contre l’extension du PAE dit « Biron », à cheval sur les Communes de Ciney et 
Hamois, en plus de 6 autres sites namurois (Philippeville, Walcourt, Gembloux/Créalys, Onhaye, 
Sombreffe, Rochefort). 

Le schéma de structure souhaite le renforcement de ce pôle via une extension du périmètre actuel 
moyennant une modification du plan de secteur via un plan communal d’aménagement 
compensatoire. 

 

Schéma d’intention de l’extension de la zone d’activités de la Fagne 

Extension 
projetée 
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Cette extension permettrait de résoudre certains problèmes inhérents à la zone existante. 

-  Accessibilité : l’extension permettrait de relier le PAE existant à la RN 4 par le biais de la sortie 
« Florée » plus au Sud (tracé orange et vert clair), dont la disposition et le gabarit correspondent 
tout-à-fait au type de charroi économique. 

-  Traversée de quartier d’habitat : la suppression du charroi parasite existant (tracé vert et rouge 
foncé) dans les rues M. Wilson, des sourdans, bois Monjoie  et surtout dans la rue Fontaine St 
Pierre permettrait de requalifier ce quartier d’habitat, d’autant plus que l’équipement viaire actuel 
est peu adapté (voiries étroites, exigüité, faible recul et hauteur sous le pont, manque de visibilité 
pour l’entrée sur la RN 4,…) 

-  Paysager : l’extension envisagée permettrait d’améliorer la perception paysagère du PAE existant 
par une requalification des zones tampons périphériques et la création d’espaces verts au sein du 
PAE, reconstituant un maillage écologique en transition entre la zone agricole et le PAE existant. 

4.3.2. Conforter les activités agricoles et foresti ères 

Bien que disposant d’une marge de manœuvre réduite par rapport au développement de ces 
secteurs, le schéma de structure souhaite assurer la protection de l’espace rural et vise plus 
particulièrement à garantir la pérennité de l’agriculture  respectueuse de l’environnement tout en 
reconnaissant sa contribution apportée à la protection et à l’entretien des espaces ouverts. 

Le schéma de structure précise également certaines mesures visant à encadrer l’implantation 
d’exploitations agricoles. L’extension d’exploitations existantes est toujours privilégiée. La dispersion 
des nouvelles constructions dans la zone agricole est à éviter. 

L’implantation de nouvelles constructions peut se faire : 

-  soit en bordure du village, en prolongement du bâti existant ; 

-  soit à l’écart du village, en extension d’une exploitation existante ; 

-  soit à l’écart du village, de manière isolée, avec une distance maximum de 125 à 300 mètres de la 
zone d’habitat. La Commune peut préciser la distance sur base du type d’activité et en référence à 
la liste des activités et installations soumises à permis d’environnement. 

Les deux premières solutions sont à favoriser. La troisième solution peut se justifier par des 
contraintes de voisinage liées au type d’exploitation (nuisances olfactives, bruit, ombre, etc.). 

A l’exception de l’extension d’un bâtiment existant, les nouvelles constructions éviteront de s’implanter 
sur les lignes de crêtes dégagées et plus particulièrement si ces dernières se situent dans un 
périmètre d’intérêt paysager. 

Les constructions doivent, dans la mesure du possible, être groupées. Le logement de l’exploitant ne 
peut pas être isolé. 

Les constructions à vocation agricole s’implantent dans le respect de la ligne de pente naturelle du 
terrain et de façon à limiter les remblais et les déblais. 

Les différents volumes formeront un ensemble structuré : implantation perpendiculaire ou parallèle, 
dégagement d’espaces extérieurs fonctionnels libres. Dans le cas de constructions déjà implantées en 
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« U », en « L » ou en carré, la création de nouveaux bâtiments ne doit pas perturber 
l’ordonnancement et la lisibilité des anciens volumes. 

L’agriculture n’est pas une valeur d’ajustement de l’extension des villages et l’organisation de la 
structure spatiale à l’échelle communale doit garantir la pérennité de ces activités. Le schéma 
structure vise donc à assurer le maintien de la zone agricole, espace vital de l’agriculture dans la 
diversité de ses filières. 

Un objectif similaire est poursuivi par rapport à la zone forestière. 

Les espaces forestiers et agricoles doivent être préservés pour leur valeur économique mais aussi 
pour contribuer à valoriser la qualité rurale  des différents villages. Leurs limites doivent être 
considérées comme des lieux de valorisation réciproque entre milieu urbanisé et espace rural. Une 
attention particulière doit dès lors être accordée au maintien de la perméabilité visuelle vers l’espace 
rural et à la sauvegarde des points de vue de qualité. 

4.3.3. Déclasser la zone d’extraction de Crupet 

La carrière du Trou d’Herbois située au sud de Crupet est affectée en zone d’extraction au plan de 
secteur. Il s’agit d’une ancienne carrière qui a été identifiée, il y a déjà plusieurs années, par les 
services de service public wallon comme site d’activité économique désaffecté. Le site n’a néanmoins 
jamais fait l’objet d’un arrêté de désaffectation. Il n’est plus repris dans la dernière liste des sites à 
réhabiliter. 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation de la zone d’extraction à Crupet 
 

Le site est difficilement accessible et a au fil du temps a été recolonisé par la végétation. Le front de 
taille y est abrupt et on peut y observer une mosaïque de milieux naturels de grand intérêt écologique. 
Ce site est reconnu comme site Natura 2000 et l’activité d’extraction même à très petite échelle n’est 
plus envisageable. Cette zone pourrait dès lors faire l’objet d’un changement d’affectation 
planologique en vue d’être affectée en zone naturelle au plan de secteur. Au schéma de structure, elle 
est affectée en zone d’extraction à vocation naturelle. 
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4.4. L’environnement  

4.4.1. Consolider la structure écologique principal e 

Le schéma de structure se fixe comme objectif la protection des éléments constitutifs du réseau 
écologique . Il met notamment l’accent sur la nécessité de préserver mais aussi restaurer les 
connexions écologiques  notamment à travers la mise en place de couloirs permettant de relier les 
sites de grand intérêt écologique. Ces axes de liaisons ont pour but de permettre les migrations et les 
échanges entre les populations de ces divers milieux. 

L’armature des espaces naturels est donc plus que le constat d’une géographie, elle résulte d’une 
volonté politique affirmée : celle de préserver et valoriser l’ensemble de ces espaces. Par delà la prise 
en compte des seuls espaces qui sont communément considérés comme intangibles au regard du 
plan de secteur (zone naturelle, zone d’espace vert ou zone de parc) ou en vertu de la police de la 
conservation de la nature (Natura 2000), le schéma de structure identifie les espaces relevant de la 
structure écologique principale  pour lesquels des mesures spécifiques de préservation sont 
proposées. 

4.4.2. Elaborer un plan communal de développement d e la nature 

Dans le cadre du GAL Pays des tiges et chavées, la commune d’Assesse souhaite élaborer un plan 
communal de développement de la nature. Outre une étude détaillée du réseau écologique et 
l’élaboration de mesures de gestion afin d’en assurer la protection, ce plan sera l’occasion de mettre 
en place une série d’actions qui viendront utilement compléter les dispositions du schéma de 
structure. 

4.4.3. Protéger les ressources naturelles 

Le principal enjeu en matière de protection des ressources naturelles à Assesse porte sur la 
protection des eaux souterraines  dont les périmètres de protection forfaitaires ou arrêtés couvrent 
une partie non négligeable du territoire communal. Des mesures complémentaires à celles déjà en 
vigueur sont précisées dans le schéma de structure. 

Dans le respect des engagements de la Belgique dans le cadre du protocole de Kyoto en matière de 
réduction des émissions de CO2, le schéma de structure promeut également tous les dispositifs 
contribuant à la réduction de la consommation d’énergie et la production de chaleur à partir d’énergie 
solaire, de bois, de géothermie ou de biomasse (ex. chauffe-eau solaires, cellules photovoltaïques, 
chaufferie bois, puits canadiens, recyclage des déchets organiques en biogaz, etc.). 

Afin de ne pas aggraver le fonctionnement du bassin versant, le schéma de structure préconise 
également une gestion intégrée du cycle de l’eau notamment en limitant l’imperméabilisation des sols. 

Il attire également l’attention sur la prise en considération des phénomènes karstiques mis en 
évidence lors de l’analyse de la situation de fait. Les sites concernés se situent néanmoins tous en 
zone non destinée à l’urbanisation au plan de secteur. 
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4.5. Les modes et les réseaux de déplacements  

4.5.1. Hiérarchiser le réseau viaire 

Les réseaux de déplacements sont les grands déterminants des formes urbaines et, corollairement, 
des modes de vie qui s’y développent. 

La commune d’Assesse est parcourue par un réseau viaire, composé de rues et de routes, étendu. 
Elle est également traversée par des voiries de transit de niveau suprarégional (autoroute) ou de 
niveau régional (N4) qui lui confère une forte valeur de localisation tant sur le plan résidentiel 
qu’économique. 

routes de liaisons et les routes locales. Elle est illustrée sur la carte du schéma de structure intitulée 
« Orientations générales destinées à harmoniser et intégrer les flux de circulation ». 

L’E411 et la N4 font bien entendu partie des classes autoroutes et routes régionales, c’est surtout au 
niveau des routes de liaison qu’il y a lieu de préciser les propositions. 

Les routes de liaison constituent l’armature de base du réseau local . Elles assurent les 
déplacements entre les villages de la commune et vers les localités voisines proches. 

A l’échelle de la commune, le schéma de structure propose de reconnaître comme voie de liaison  les 
axes suivants :  

-  La liaison entre Assesse et Crupet ; 

-  La liaison entre Assesse et Natoye ; 

-  La liaison entre Assesse et Florée ; 

-  La liaison entre Assesse et Gesves ; 

-  La liaison entre Assesse et Courrière ; 

-  La liaison entre Courrière et Maillen ; 

-  La liaison entre Maillen et Lustin ; 

-  La liaison entre Maillen et Mont ; 

-  La liaison entre Maillen et Crupet ; 

-  La liaison entre Crupet et Mont ; 

-  La liaison entre Courrière et la N4 ; 

-  La liaison entre Maillen et la N4 (Sart-Bernard) ; 

-  La liaison entre Sart-Bernard et la N4 ; 

-  La liaison entre Sorinne-la-Longue et Gesves.  
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4.5.2. Organiser et aménager les itinéraires piéton s et cyclistes 

Les propositions faites dans le cadre du schéma de structure à l’égard des sentiers et chemins sont 
multiples, elles visent à valoriser au mieux le réseau pour un usage varié que l’on distinguera entre 
usage quotidien et usage de loisir. 

Dans le cadre du diagnostic, la carte des sentiers et chemins sur l’entité a été dressée. Cette 
opération a été rendue possible grâce à l’usage de la couche cartographique provenait du Service 
technique provincial et à la manipulation des outils de cartographie numérique. 

De plus, fort du travail entrepris sur tout le territoire de la commune par les membres de la 
Commission sentier, un certain nombre d’itinéraires à valoriser préférentiellement ont été identifiés. 
Identifier ces chemins parmi ce riche inventaire devra permettre de connecter les villages entre eux 
dans la perspective de favoriser la mobilité douce pour les déplacements quotidiens.  

A l’image du projet PICVert non retenu par la Région wallonne et qui visait à valoriser et équiper le 
sentier allant de Courrière à Sart-Bernard, il existe des tronçons à mentionner dans cette étude 
comme pouvant jouer un rôle dans les déplacements vers les écoles, les services à la population, les 
arrêts de bus ou les arrêts de train.  

La carte du schéma de structure intitulée « Orientations générales destinées à harmoniser et intégrer 
les flux de circulation » présente distinctement les itinéraires à emprunter pour connecter les villages. 
Ils se composent préférentiellement de chemins et sentier, constituant dès lors une alternative 
sécurisée pour des déplacements de petite distance. Mieux liaisonner le centre administratif et 
d’activités d’Assesse aux autres villages de la commune sera rendu possible par une meilleure 
valorisation de ces liaisons. 

Par ailleurs, tout nouvel aménagement devra prévoir la mise en place de cheminements sécurisés 
pour les piétons et les cyclistes. 

Parallèlement à cette première démarche, une autre initiative déjà menée depuis quelques années 
vise à promouvoir l’usage des sentiers et chemins pour marche à pied de loisir et de la découverte du 
patrimoine assessois. Pour cela une carte des promenades a été éditée, elle sera complétée 
prochainement par une autre carte présentant des itinéraires VTT et équestres. 

Ces deux initiatives (itinéraires de liaison et itinéraires de loisir) visent donc à augmenter l’utilisation 
des sentiers et chemins permettant ainsi à ceux-ci de ne plus disparaître comme ça a été trop souvent 
le cas. Pour ce faire, cette démarche doit impérativement s’accompagner d’une mise à jour de l’atlas 
des sentiers et chemins datant de 1841. 

4.5.3. Sécuriser les lieux les plus fréquentés 

La sécurisation des lieux les plus fréquentés (centre des villages, écoles, services publics, etc.) 
notamment à travers des aménagements de voiries ou la réalisation de trottoirs est ainsi autre priorité 
fixée par le schéma de structure. 

En effet, en termes d’aménagements visant à la sécurité des usagers des routes au sens large, la 
commune d’Assesse n’a pas mâché ses efforts ces dernières années. C’est toute une série de 
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réaménagements d’espaces publics et d’installation de dispositifs ralentisseurs (coussin berlinois, 
chicane, plateau, ilot central, …) qui concourent à cet objectif de sécurité. 

Que ce soit dans le cadre du cadre du plan ZEN (Plan Zen dont la finalité est de lutter contre le 
sentiment d'insécurité dans les villes et communes de Wallonie), dans le cadre du plan MERCURE qui 
soutient financièrement les communes qui désirent réaliser des travaux de voiries visant une meilleure 
sécurité des usagers plus vulnérables et à l’amélioration du cadre de vie, dans le cadre du plan 
triennal ou dans d’autres cadre encore, ils apportent un plus indéniable à la vie quotidienne 
assessoise. 

4.5.4. Consolider l’offre en transports en commun 

L’importance du développement de voirie et globalement sa faible occupation riveraine a cependant 
un revers : le recours à la voiture pour la plupart des déplacements. La dispersion de noyaux 
villageois et en corollaire de la population n’est également pas favorable au renforcement des 
transports collectifs. Seule la ligne ferroviaire 162, ponctuée de 3 arrêts, confère un avantage à la 
partie centrale de la commune. 

Le schéma de structure a donc comme objectif d’utiliser cette ligne ferroviaire comme levier potentiel 
des futurs développements urbains. L’idée est donc de qualifier les zones à urbaniser dans leur 
relation aux réseaux de mobilité. Il va de soi que tous les arrêts SNCB existants doivent être 
préservés.  

Il s’agit, en d’autres termes, de promouvoir une structure spatiale dite des « proximités », c’est-à-dire 
une structure favorisant, tout à la fois, des mobilités de courtes distances à l’échelle des quartiers ou 
des villages et des mobilités de moyenne et longue distances branchées sur l’offre de transports 
publics de la ligne 162. 

Le schéma de structure met également en évidence la nécessité de considérer de manière 
concomitante la mise en place d’un tel réseau avec une utilisation plus économe du sol, notamment à 
travers le principe de densification. 

Au niveau du réseau des bus, le schéma de structure insiste sur la nécessaire augmentation des 
fréquences des bus circulant sur le territoire de la commune. Cette recommandation devrait pouvoir 
être relayée sur le plan opérationnel par un plan communal de mobilité. 

L’offre en train et en bus doit être plus attractive, entre autre au moyen d’accueils, de gares, d’abris et 
de parking de qualité, afin d’inciter les habitants à prendre les transports en commun.  

4.5.4.1. Bus Local 

Dans ce cadre de la semaine de la mobilité et à l’initiative de l’Asbl CAIAC, une proposition de 
transport local a été testée. Au moyen d’un bus local circulant le mercredi durant 10 semaines à 
Gesves et Assesse, l’idée était de tester l’intérêt d’une desserte en bus locale. La vocation de celle-ci 
étant d’augmenter la mobilité intra-communale pour permettre à tout un chacun de rejoindre les lieux 
fréquentés tels que les arrêts de train, les commerces et les services publics (maison communale, 
bibliothèque, etc.).  
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Même si ce test n’a pas rencontré le succès escompté, il n’en demeure pas moins que ce système 
constitue un élément de réponse à la mobilité en milieu rural.  

4.5.4.2. Voiturage et co-voiturage 

Autre élément faisant partie de la mobilité en milieu rural, le projet de co-voiturage initié à nouveau par 
de l’Asbl CAIAC, à l’image de ce qui se fait en province du Luxembourg. Ce projet demeure encore 
assez peu connu aujourd’hui, une information à la population permettrait peut-être de le développer.  

Enfin, un service de voiturage par des bénévoles existe aussi sur l’entité. Moyennant rétribution des 
frais de déplacement, une dizaine de bénévoles (pensionnés) conduisent les personnes de l’entité 
devant se rendre à différents endroits. 

4.5.4.3. Plan communal de mobilité 

La recommandation vise à approfondir la réflexion sur l’organisation des éléments structurants de la 
mobilité à l’échelle du territoire communal. Il est proposé que la commune s’inscrive dans une 
démarche de Plan Communal de Mobilité de manière à développer certains points abordés dans ce 
chapitre mais aussi d’autres. 

C’est au travers de ce type d’études que des relations peuvent être établies avec des représentants 
des différents services publiques régionaux comme le TEC Namur, le SPW, etc. Par ailleurs, le PCM 
une fois approuvé donne accès à des subsides pour des aménagements.  
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5. Organisation de l’étude 

5.1. Comité d’accompagnement  

Le suivi et la coordination de l’étude ont été assurés par un comité d’accompagnement composé : 

-  Pour le Collège d’Assesse : Monsieur Bouveroux, Bourgmestre, Monsieur Tasiaux, Echevin, 
Monsieur Humblet, Echevin, Madame Dans, Echevine, Monsieur Pierson, Echevin. 

-  Pour le Conseil communal, Madame Jacquet, Conseillère communale. 

-  Pour la CCATM, Monsieur Debruyn, Président. 

-  Pour l’administration communale : Monsieur Franquinet, Secrétaire communal, Madame Tripnaux, 
Service urbanisme, Madame Enuset, Service urbanisme, Monsieur Jandrain, Service urbanisme 

-  Pour le Service Public Wallon : Madame Charpentier (DGO4), Monsieur Libotte (DGO4).  
 

Ce comité d’accompagnement s’est réuni à 3 reprises (10 juillet 2006, 14 mai 2007 et 18 décembre 
2008). 

Un groupe de pilotage composé des membres du Collège communal, des services de l’administration 
et des représentants de l’auteur de projet s’est également réuni de manière régulière entre 2006 et 
2009 pour prendre connaissance des résultats de l’étude, les discuter du point de vue politique, et 
décider des suites et des orientations à leur donner. 

Les travaux ont été présentés, à plusieurs reprises à la CCATM (28 septembre 2006, 19 avril 2007, 19 
juin 2008, 21 janvier 2009, 10 février 2009, 19 février 2009 et 10 mars 2009). Plusieurs membres de la 
CCATM ont également participé à la collecte et à la validation des données. 

5.2. Auteur de projet  

L’équipe mise à disposition pour la présente étude se compose : 

-  Pour l’Institut de Conseil et d’Etudes en Développement Durable : Bertrand Ippersiel, Renaud 
Naiken, Marie Pairon, Laurent Scheray, Philippe Rommedene et Caroline Setruk. 

-  Pour le Bureau Economique de Province de Namur :  
Olivier Granville, Florence Momin, Thibaut Garot et Luc Vanhoteghem. 

 


